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Bureau International Jeunesse



• Né de la volonté des Ministres de la Jeunesse et des Relations internationales 
de créer un guichet mobilité unique pour les jeunes en dehors du cadre 
scolaire.

• Chargé de gérer et de mettre en œuvre différents programmes internationaux 
d’éducation non formelle.

• Public cible: jeunes francophones qui résident en Wallonie ou à Bruxelles

Le Bureau International Jeunesse (BIJ)



Acquisition de compétences 

• au niveau personnel: confiance en soi, autonomie, responsabilisation, ouverture 
d’esprit, apprentissage interculturel, développement d’une citoyenneté active…

• au niveau professionnel: communication, gestion, langues, flexibilité, expertise dans  
un domaine spécifique…

Condition sine qua non 
Etre l’acteur de son projet: participation active des jeunes à chaque étape (critères: 
motivation, utilité du projet dans leur parcours, retombées)

Objectifs



Projets Cursus
• Etudiants de 16 à 30 ans
• Projets de courte durée  au 

Québec (7 à 15 jours) ou 
expérience pratique de travail 
(3 semaines à 1 an)

• 800 € + permis de travail

Service Volontaire Européen 
• Jeunes de 17-30 ans 
• 2 à 12 mois  dans une 

association d’Europe
• Tous les frais du 

volontaire sont couverts.

Volontariat
• Jeunes de 16-30 ans
• 2 semaines à 3 mois 

dans une autre 
Communauté belge

• 200€/semaine

Tremplin Langues 
• Étudiants ou demandeurs 

d’emploi de 18 à 30 ans
• 3 semaines à 3 mois dans 

une association d’Europe
• Transport international + 

150€/semaine

Stage en entreprise
• Jeunes diplômés  de 

18-30 ans
• 3 à 7 ans en Europe
• Bourse et formation 

linguistique

Jeunesse

Tremplin Job
• Demandeurs d’emploi ou 

parcours d’insertion pro  de 
18 à 30 ans

• 3 semaines à 3 mois dans une 
association du monde

• Transport international + 
150€/semaine



• Introduction du projet sur un formulaire à télécharger sur le site du BIJ en fonction 
du calendrier prévu.

• Conseils et accompagnement offerts par le BIJ si souhaité.

www.lebij.be

Procédure

http://www.lebij.be/

